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Modalités d’inscription 
 
L’inscription aux préparations se fait en utilisant la plate-forme d’inscription en ligne du CNFPT (IEL), via 
le module « Dispositif préparation concours / examen professionnel ». 
 
 
Pour vous accompagner dans votre démarche d’inscription, vous trouverez dans le document support « Calendrier recensement 
préparations concours et examens professionnels 2027-2028»  
 

o Les codes d’inscription des différents dispositifs ouverts à l’inscription jusqu’au 1er octobre 2026, délai de rigueur. 
o Les dates des tests, les dates prévisionnelles des concours et examens et les périodes d’organisation des formations 

 
Pour les concours et examens à fort effectifs plusieurs sessions vous sont proposées : Vous choisissez donc la première session 
encore disponible (elles sont limitées en nombre d’inscrits pour des raisons de gestion des corrections)  
 
Les tests se dérouleront à distance, sur la plate-forme de formation à distance du CNFPT « FORMADIST », aussi il vous est 
demandé, lors de l’inscription, de renseigner un mail individuel, non générique, indispensable pour s’inscrire et passer le 
test.  
 
Après inscription, une convocation pour un test d’orientation sera transmise à l’agent et la collectivité, via IEL. 
 Attention la convocation sera envoyée sur le mail saisi dans la fiche, il est donc nécessaire que ce soit un mail utilisé 
fréquemment par l’agent. 
 
 
A l’issue de la correction, et selon les notes obtenues aux tests, une préconisation de parcours (formation continue, dispositifs de 
remise à niveau (Formation Tremplin) ou de préparation aux concours et aux examens professionnels) sera proposée au stagiaire. 

 

https://www.cnfpt.fr/sites/default/files/recensement_preparations_mars_2021.pdf
https://www.cnfpt.fr/sites/default/files/recensement_preparations_mars_2021.pdf
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Le pas à pas pour inscrire vos agents 
 

1) Sélectionnez le concours ou l’examen souhaité dans le calendrier « recensement préparations concours et examens 
2026-2027».  
 

 
 

2) Reportez le code du dispositif dans IEL Module « Dispositif de préparation concours »  
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3) Choisissez le code d’inscription au test à distance / ou la demande de dispense de test 

 
Pour les préparations concours et examens à forts effectifs, plusieurs sessions vous sont proposées, elles sont toutes programmées 
à la même date et à distance, choisissez la première session disponible (elles sont limitées en nombre pour des raisons de gestion 
des corrections) 
 

 
4) Cliquez sur le test choisi le code session test en IEL / ou demande de dispense de test 

 
 

  
 
 
 

L’inscription à un examen ou à un concours est indépendante de l’inscription à la préparation. Cette démarche doit 
être effectuée personnellement par l’agent sur la plateforme https://www.concours-territorial.fr/ 

 
Choisissez le motif de dispense et précisez le code du 
dispositif ou du test sur lequel avait été inscrit votre agent 
Et le motif de dispense. 

https://www.concours-territorial.fr/
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